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éléments du
bâtiment, l’analyse
structurale, la résolution
de conflits au stade de la
conception, la gestion des éléments
d’actif, l’analyse de l’écoulement
d’air et de l’éclairage, et la génération
de devis de construction. On a aussi
discuté de la possibilité d’utiliser le
BIM comme réseau de base pour la
gestion des bâtiments intelligents et
de le faire converger vers la norme
LEED (Leadership in Energy and
Environmental Design).

Suite à la page 11

Un atelier d’une journée a récemment
réuni des experts de l’industrie de la
construction et des membres du
Centre de technologies de construction
assistées par ordinateur du CNRC
(CTCO-CNRC) à London, en Ontario,
pour discuter de l’utilisation de la
Modélisation de l’information sur le
bâtiment (BIM) par l’industrie.

Cet événement, qui comprenait un
aperçu général du BIM (voir l’encadré
p. 11) ainsi que des présentations par
des chercheurs et des professionnels
de l’industrie, a mis l’accent sur la
recherche et les initiatives actuelles
sur le BIM au sein de l’industrie.

Pierre Boucher, chef des opérations
de l’Association canadienne de la
construction (ACC), a discuté de
l’innovation et de l’approvisionnement
dans le secteur de la construction et
du rôle et des responsabilités de
l’ACC dans la mise en œuvre du BIM.
Il a aussi décrit l’initiative actuelle
de l’ACC et du Programme d’aide à la
recherche industrielle du CNRC pour
stimuler la R-D dans le secteur de la
construction.

Le président du Canada BIM
Council (CBC) Paul Loreto, déjà rompu
à l’utilisation du BIM dans sa pratique
architecturale, a fait l’historique d’un
projet d’hôpital administré à l’aide
du BIM qui a permis des économies
de temps et d’argent appréciables. 
M. Loreto a décrit le BIM comme un
outil clé qui intègre la visualisation des
concepts architecturaux, la conception,
la documentation et la gestion des

installations et qui s’avère particulière -
ment utile lorsqu’on travaille avec
des échéanciers et des budgets serrés.
Il a expliqué que les bâtiments créés
avec la technologie BIM peuvent être
développés plus rapidement et à un
coût nettement inférieur à celui des
projets réalisés sans le BIM. Selon 
M. Loreto, le CBC devra aussi se
pencher sur des questions comme les
normes et l’interopérabilité du
système, c’est-à-dire sa capacité
d’échanger des données avec
d’autres systèmes.

Des experts en
gestion d’installa -
tions, des architectes,
des ingénieurs, des
entrepreneurs et des
universitaires œuvrant dans le
domaine de la construction ont partagé
leurs expériences et leurs points de
vue sur la mise en œuvre du BIM, son
utilisation et ses avantages, de même
que les défis qu’il pose sur le plan,
entre autres, de l’intégration et de
l’interopérabilité. Même si le BIM est
surtout utilisé pour des activités
comme la conception et la préparation
de soumissions, il est évident que les
entrepreneurs et les professionnels
qui adoptent le BIM l’intègrent à
toutes les phases de la construction.

L’après-midi de l’atelier a été
consacré à une table ronde où les par -
ticipants ont pu discuter d’applications
spécifiques du BIM, incluant la
visualisation de concepts, l’analyse
énergétique, la préfabrication des
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Une nouvelle norme harmonisée
pour les fenêtres, les portes et les
lanterneaux sera incorporée par
renvoi dans l’édition 2010 du Code
national du bâtiment – Canada 
(CNB). Cette norme, intitulée
AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440,
Norme nord-américaine sur les
fenêtres (NAFS)/Spécification relative
aux fenêtres, aux portes et aux
lanterneaux, remplace un certain
nombre de normes canadiennes, dont
certaines sont périmées.

Après avoir examiné la norme
harmonisée pour déterminer si elle
répondait à la portée et aux objectifs
des parties 5 et 9 du CNB et si elle

partie 9, une nouvelle section unique
sur les fenêtres, portes et lanterneaux
remplacera les sections existantes sur
les portes et les fenêtres. Les exigences
prescriptives ont été mises à jour
pour refléter la norme harmonisée, et
de nouvelles exigences de performance
ont été ajoutées, y compris des cibles
de performance thermique minimales.

Les constructeurs, les ingénieurs
et les consultants devront se familiariser
avec la nouvelle procédure pour la
spécification des fenêtres, des portes
et des lanterneaux, puisque les classes
A, B et C utilisées dans l’édition 2000
de la norme CSA-A440 ont été

respectait les niveaux de performance
exigés des autres documents actuelle -
ment incorporés par renvoi dans 
les codes, un groupe d’étude de la
Commission canadienne des codes
du bâtiment et de prévention des
incendies (CCCBPI) a recommandé des
révisions au CNB. Les modifications
proposées ont été soumises à un
examen public à l’automne 2008 et
ont été subséquemment approuvées
par la CCCBPI.

Dans l’édition 2010 du CNB, une
nouvelle sous-section sera ajoutée à
la partie 5 pour assurer l’application
uniforme des nouvelles exigences et
procédures de conformité. Dans la

La nouvelle norme harmonisée pour les fenêtres sera incorporée
par renvoi dans le Code national du bâtiment de 2010

provinces et les territoires, mais
aussi en favorisant le consensus
parmi des parties intéressées ayant
parfois des intérêts divergents et 
en sollicitant des avis sur les codes
lors de nombreuses rencontres ici et
à l’étranger.

C’est grâce au dévouement 
sans bornes et au leadership
exemplaire de bénévoles comme 
M. Clemmensen que la CCCBPI peut
apporter une contribution vitale à
l’environnement bâti des Canadiens,
favoriser l’élaboration progressive
des codes modèles nationaux du
Canada, et assurer leur pertinence
en vue de leur adoption par 
les gouvernements provinciaux 
et territoriaux.

complètes et énoncent clairement la
portée et le but des exigences, ce qui
facilite la proposition ou l’évaluation
de « solutions de rechange ».

M. Clemmensen a aussi dirigé
les efforts de la commission pour
établir de solides partenariats avec
les provinces et les territoires et
renforcer le système d’élaboration
des codes nationaux, ce qui se reflète
dans les politiques et procédures
adoptées par la CCCBPI en 2009.

L’une des plus grandes forces de
M. Clemmensen est sa capacité
d’amener les parties prenantes à
travailler ensemble pour le bien 
de tous. Cette capacité, il l’a
démontrée non seulement en
consolidant les partenariats entre les

L’Institut de recherche en construction
du CNRC (IRC-CNRC) vient de créer
un nouveau prix pour honorer les
bénévoles qui ont apporté une contri-
bution exceptionnelle à la Commission
canadienne des codes du bâtiment et
de prévention des incendies (CCCBPI).
Ce prix a été nommé en l’honneur
du président actuel de la CCCBPI,
M. Bruce Clemmensen, qui en est
aussi le premier récipiendaire. Le
prix lui a été remis lors de la réunion
de la CCCBPI qui s’est tenue à
Toronto le 21 février 2010.

M. Clemmensen a été honoré
pour le remarquable leadership qu’il
a exercé durant ses 13 années à la
présidence de la CCCBPI (de
septembre 1997 à septembre 2010).
Il a guidé la commission durant une
période où les codes nationaux de
construction ont subi des changements
majeurs – passant de codes largement
prescriptifs à des codes fondés sur
des objectifs bien définis. Ainsi, les
éditions 2005 des codes ont été
entièrement remaniées pour refléter
la nouvelle approche « axée sur les
objectifs ». Les nouveaux codes
renferment des informations plus

Un nouveau prix pour souligner les contributions exceptionnelles à la
Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies

Prix Gordon L. Walt
Un prix semblable au prix Bruce Clemmensen reconnaît les longs et loyaux
états de service rendus à la Commission canadienne d’évaluation des matériaux
de construction (CCÉMC). Créé en 1999, ce prix a été nommé en l’honneur du
gestionnaire-fondateur du Centre canadien de matériaux de construction du
CNRC, M. Gordon L. Walt. Fred Nicholson, président de la CCÉMC, fut le
premier récipiendaire de ce prix. Il a aussi été décerné à trois autres membres
de la commission : MM. Ali Arlani, Art Kempthorne et Jack Robertson.

Suite à la page 3
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Une préoccupation majeure du Code
national du bâtiment – Canada (CNB)
est d’assurer que les bâtiments peuvent
résister aux charges latérales exercées
par des forces naturelles, plus particu-
lièrement en Colombie-Britannique,
où la menace d’un séisme de grande
intensité est très élevée. L’étude des
dommages causés par les tremblements
de terre en Californie et au Japon au
cours des dernières décennies a révélé
que les murs des bâtiments à ossature
légère en bois devaient être construits
et assemblés correctement afin d’offrir
une performance minimale acceptable
et de résister aux charges sismiques.
Ce constat, associé aux changements
substantiels survenus dans la concep -
tion et la construction des bâtiments
à ossature légère en bois depuis les
années 60, a légitimé l’examen des
exigences structurales prescriptives
contenues dans la partie 9 du CNB
2005 en ce qui a trait aux charges
dues au vent et aux séismes.

Il y a trois ans, un groupe d’étude
mis sur pied par la Commission
canadienne des codes du bâtiment et
de prévention des incendies (CCCBPI)
s’est penché sur ces exigences. Le
groupe a analysé les informations
disponibles au Canada et aux États-
Unis, ainsi que les données provenant
d’études antérieures sur des séismes
et les résultats d’une série d’essais de
simulation de tremblements de terre
pleine grandeur réalisés sur des
maisons au Canada, aux États-Unis, en
Chine et au Japon. Les modifications
proposées par le groupe d’étude ont
été soumises à un examen public à
l’automne 2008 et approuvées par la
CCCBPI en vue de leur inclusion
dans l’édition 2010 du CNB.

Le groupe d’étude recommande,
entre autres, d’adopter une approche
fondée sur trois niveaux de risque (de
faible à modéré, élevé et extrême)
pour calculer les forces éoliennes et
sismiques auxquelles sont exposés
les bâtiments en utilisant les données
sur les charges dues au milieu
contenues dans l’annexe C du CNB
2010. Pour les zones où le risque est
de faible à modéré, aucune nouvelle
exigence n’est ajoutée. Dans un nombre

limité de régions où le risque est
extrême, l’application des règles de
calcul contenues dans la partie 4 du
CNB est exigée.

La plupart des nouvelles exigences
s’appliquent toutefois aux zones à
risque élevé situées principalement
sur la côte du Pacifique, en Colombie-
Britannique. Pour ces zones, des
exigences prescriptives ont été
ajoutées à la partie 9 du CNB afin que
les constructeurs puissent assurer une
résistance adéquate des bâtiments
aux charges latérales sans qu’il soit
nécessaire de recourir aux règles de
calcul pour la conception structurale.
Ces exigences comprennent l’utilisation
de panneaux muraux contreventés pour
former des bandes murales contre -
ventées continues sur le plan horizontal
et vertical qui s’étendent depuis le
dessus des fondations, de la dalle ou du
sous-plancher porteur jusqu’à la char -
pente du toit à la grandeur du bâtiment.

Des exigences et des limites
d’application sont aussi établies pour les
matériaux, l’espacement et les dimen -
sions des bandes murales contreventées
et des panneaux muraux contreventés,
de même que pour les détails des
dispositifs de fixation et de l’ossature.
Dans les zones de vents forts, des
exigences supplémentaires sont
prescrites pour la fixation du support
de couverture à l’ossature du bâtiment
et de la charpente de toit aux murs.

Pour plus de renseignements,
veuillez visiter le site Web des codes
nationaux à www.codesnationaux.ca
ou communiquer avec M. Frank
Lohmann au 613-993-9599 ou à
frank.lohmann@nrc-cnrc.gc.ca.

Améliorer la résistance des bâtiments à ossature
légère en bois aux charges latérales 

remplacées par les charges de calcul
et par les pressions de service
réelles. En outre, les classes de
performance pour les fenêtres,
portes et lanterneaux devront être
sélectionnées selon le Supplément
canadien de la CSA (CSA-A440S1,
Supplément canadien à l’AAMA/
WDMA/CSA 101/I.S.2/A440, Norme
nord-américaine sur les fenêtres
(NAFS)/Spécification relative aux
fenêtres, aux portes et aux
lanterneaux), aussi incorporé par
renvoi dans le CNB 2010, afin de
s’assurer que les produits de
fenêtrage sont appropriés pour les
conditions et pour l’emplacement
géographique où ils seront installés.

La norme harmonisée pour les
fenêtres, qui est très différente de ses
prédécesseurs, a reçu l’appui de
l’industrie tant au Canada qu’aux
États-Unis, car elle aidera à réduire
les coûts de production et de
commercialisation.

Pour plus de renseignements,
veuillez visiter le site Web des codes
nationaux à www.codesnationaux.ca
ou communiquer avec M. Frank
Lohmann au 613-993-9599 ou à
frank.lohmann@nrc-cnrc.gc.ca.

Les codes offerts ont servi de modèles
à presque tous les règlements
canadiens en matière de construction,
de prévention des incendies et de
plomberie. Avec un seul abonnement,
vous avez accès à la collection entière
des codes, en anglais et en français, de
la première édition publiée en 1941
jusqu’à celle de 1995.

Pour commander, veuillez visiter le
magasin virtuel du CNRC à
www.cnrc.gc.ca/magasinvirtuel.

Les anciennes éditions
des codes sont
disponibles sur le Web

Suite de la page 2
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L’évaluation des retombées des
nouveaux codes axés sur les objectifs
et la performance était le thème
central d’un atelier organisé par
l’Institut de recherche en construction
du CNRC (IRC-CNRC) à Calgary en
septembre 2009. Une cinquantaine de
participants du Canada et de 18 autres
pays représentant un large éventail de
parties intéressées du secteur de la
construction ont partagé leur
expérience et les leçons acquises lors
de l’adoption et de l’utilisation de
ces codes.

L’impact des codes axés sur les
objectifs et la performance sur l’inno -
vation reste encore à démontrer,
puisque de nombreux pays s’appuient
encore largement sur des codes
prescriptifs. En l’absence de données
quantitatives, il existe toutefois des
preuves empiriques de cette innova -
tion. Plusieurs pays ont rapporté que
les nouveaux codes facilitaient
l’harmonisation des exigences parmi
les compétences nationales et
internationales, grâce à un langage
plus clair, à une plus grande
uniformité et à une meilleure
compréhension des objectifs et des
intentions des codes.

Les participants ont conclu
que la transition aux codes
axés sur les objectifs et la

performance ne faisait que
s’amorcer à l’échelle mondiale

et qu’il faudra sans doute
une autre génération avant

que ses bienfaits ne se
réalisent pleinement.

La plupart des participants à
l’atelier étaient d’avis qu’il était plus
difficile d’évaluer les solutions de
rechange proposées et de vérifier leur
conformité aux exigences avec les
nouveaux codes. Le processus pour
obtenir l’approbation d’une solution
novatrice était invariablement qualifié
de coûteux en temps, accablant,
complexe et peu connu par les

parties concernées. Pas étonnant donc
que de nombreuses compétences aient
observé une demande croissante pour
des évaluations quantitatives ou des
essais indépendants afin d’établir la
performance réelle des solutions de
rechange. Certains participants ont
aussi souligné la nécessité d’une
meilleure documentation des solutions
de rechange à l’échelle nationale afin
que les avantages de l’innovation
puissent être largement partagés, tandis
que d’autres ont souhaité la mise en
place d’un processus d’évaluation de
ces solutions et leur ajout à la série de
solutions acceptables ou réputées
conformes aux exigences auxquelles
renvoient les codes.

De nombreuses compétences ont
aussi fait valoir que l’utilisation de
codes axés sur les objectifs et la
performance exigeait un niveau élevé
de conscientisation de la part de tous,
ainsi que de meilleures ressources de
formation et d’éducation. Certains
pays ont observé un accroissement du
nombre d’évaluateurs indépendants
autorisés à approuver les nouveaux
bâtiments et projets. Le Canada a lui-
même observé une augmentation des
services de conseil privés créés dans
le but d’aider les constructeurs et les
concepteurs à obtenir les approba -
tions requises pour des solutions

novatrices et à démontrer leur confor -
mité aux exigences des nouveaux codes.
D’autres compétences ont choisi
d’imposer des exigences plus strictes
pour la certification des inspecteurs
et des praticiens du bâtiment.

Les participants ont conclu que
la transition aux codes axés sur les
objectifs et la performance ne faisait
que s’amorcer à l’échelle mondiale et
qu’il faudra sans doute une autre
génération avant que ses bienfaits ne
se réalisent pleinement.

Certains pays ont observé un
accroissement du nombre

d’évaluateurs indépendants
autorisés à approuver les

nouveaux bâtiments et projets.

L’atelier regroupait des membres
de l’Inter-Jurisdictional Regulatory
Collaboration Committee et des
organismes de la World Federation of
Technical Assessment Organisations,
ainsi que des représentants de la
Commission canadienne des codes du
bâtiment et de prévention des incendies,
du Comité consultatif provincial-
territorial des politiques sur les codes,
de fabricants, d’associations du bâti -
ment et d’organismes de réglementation
et de normalisation canadiens.

Un atelier évalue les retombées des codes axés sur les
objectifs et la performance

Le rapport de recherche suivant de l’IRC-CNRC sera bientôt disponible sur le site Web
www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/idp/irc/publications/index.html

Recherche 2009 de l’IRC-CNRC sur l’habitation : rapport préparé pour
l’Association canadienne des constructeurs d’habitations
Ce rapport résume les activités de l’IRC-CNRC dans le domaine de l’habitation pour
l’année 2009, notamment la recherche, l’élaboration des codes et l’évaluation des
produits. On y trouve une courte description de chaque activité, souvent associée à des
liens vers des pages web donnant plus d’information ou offrant des rapports plus
détaillés. Ce rapport a été préparé en vue de la conférence annuelle de 2010 de
l’Association canadienne des constructeurs d’habitations.

Rapport de recherche sur l’habitation

http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/idp/irc/publications/index.html


Les résultats d’une enquête effectuée
en ligne auprès d’agents du bâtiment
et de fabricants canadiens fournissent
déjà des informations intéressantes
sur les services offerts par le Centre
canadien de matériaux de construction
du CNRC (CCMC-CNRC). Cette
enquête a été réalisée dans le cadre de
l’examen fonctionnel du CCMC-CNRC
(voir Innovation en construction,
juin 2009) entre le 19 août et le 
10 octobre 2009. Pas moins de 229
agents du bâtiment et 54 fabricants y
ont participé.

Les participants ont aussi
déclaré que le CCMC-CNRC
devrait inclure l’efficacité

énergétique, la conservation
de l’eau et le développement

durable dans le cas où il
envisagerait d'élargir la
portée de ses services.

Le fait que les agents du bâtiment
se fient largement aux fiches tech -
niques et aux rapports d’évaluation
du CCMC-CNRC pour approuver des
produits normalisés ou novateurs
constitue l'une des principales
constatations de l'enquête. La plupart
des répondants ont indiqué qu’ils
manquaient de temps ou d’expertise
pour analyser en profondeur toute la
documentation nécessaire pour

approuver ces produits et que les
opinions impartiales et crédibles
fournies dans les fiches techniques et
les rapports leur étaient extrêmement
utiles pour prendre des décisions
éclairées.

…opinions impartiales et
crédibles fournies dans les

fiches techniques et les rapports
leur étaient extrêmement
utiles pour prendre des

décisions éclairées.

Si les fabricants se sont dits
inquiets des délais requis pour les
évaluations du CCMC-CNRC, cet
aspect ne semblait pas préoccuper
outre mesure les agents du bâtiment.
Les deux groupes différaient égale -
ment d'opinion quant au bien-fondé
du cycle triennal actuel pour la
réévaluation des rapports et du cycle
quinquennal proposé. La connaissance
des changements apportés à la présen-
tation des rapports du CCMC-CNRC
(voir Innovation en construction,
juin 2008) était faible dans les deux
groupes. Toutefois, les répondants qui
étaient au fait de ces changements
estimaient que la nouvelle présentation
constituait une amélioration. Les
participants ont aussi déclaré que le
CCMC-CNRC devrait inclure l’effica -
cité énergétique, la conservation de

l’eau et le développement durable
dans le cas où il envisagerait d'élargir
la portée de ses services. 

Les agents du bâtiment et les
fabricants n’étaient généralement
pas au courant du contrôle de
qualité et de l’analyse des manuels
d’installation effectués par le 
CCMC-CNRC dans le cadre de ses
évaluations. En ce qui concerne les
préfaces qui sous-tendent les fiches
techniques, un grand nombre de
répondants en ignoraient l'existence
ou l'importance. Toutefois, le degré
de confusion qui existe parmi ces
deux groupes quant à la différence
entre les fiches techniques (pour les
produits normalisés) et les rapports
(pour les produits novateurs) constitue
la plus grande révélation. Ces résultats
font ressortir la nécessité d’une
meilleure communication.

Les résultats obtenus viennent
étayer les opinions recueillies en
groupe de discussion d’un bout à
l’autre du pays à l’automne 2009.
L'examen fonctionnel sera terminé en
mars 2010. Une fois que le rapport
final aura été examiné et analysé, le
CCMC-CNRC aura une meilleure
idée de la voie à suivre pour mieux
répondre aux besoins de ses clients.

Pour de plus amples renseigne -
ments, veuillez communiquer avec
M. John Flack au 613-990-8518 ou à
john.flack@nrc-cnrc.gc.ca.
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Résultats préliminaires de l’enquête sur les services
offerts par le CCMC-CNRC

Nouveaux rapports d’évaluation du CCMC
Entreprise Nom du produit No CCMC Description
CertainTeed Corporation Restoration Millwork Exterior Trim 13385-L Bardage, soffite et bordure de toit en vinyle
National Gypsum Company Gold Bond® BRAND e²XPTM 13439-L Plaques de plâtre à mat de fibres de verre 

Extended Exposure Sheathing
Fomo Products Incorporated Handi-Foam® Two-Component 13455-L Mousse d'étanchéité à l'air de polyuréthane bicomposant 

Spray Foam appliquée en cordon 
Georgia-Pacific Resorsabond® GP 4200 and  13458-L Adhésifs pour le bois
Chemicals LLC GP 7200 series resins with Hardener 

Resorsabond® GP 4568
Pour plus d’information sur la performance, les emplois et les restrictions concernant ces produits et pour obtenir d’autres rapports et fiches 
techniques du CCMC, consultez le Recueil d’évaluations de produits situé à l’adresse suivante : www.cnrc-nrc.gc.ca/fra/services/irc/ccmc/
recueil-evaluations-produits.html.

CCMC

mailto:john.flack@nrc-cnrc.gc.ca
http://www.cnrc-nrc.gc.ca/fra/services/irc/ccmc/recueil-evaluations-produits.html
http://www.cnrc-nrc.gc.ca/fra/services/irc/ccmc/recueil-evaluations-produits.html


Mars 20106 innovationen construction

Les essais de résistance au feu
fournissent un moyen de déterminer
si les éléments ou les systèmes 
d’un bâtiment satisfont aux critères
de performance minimale prévus
par les codes du bâtiment.
Traditionnellement, les degrés de
résistance au feu étaient mesurés 
en utilisant une méthode d’essai
prescriptive qui évaluait la perfor -
mance des éléments individuels du
bâtiment, sans considérer leur
interaction et leur incidence sur la
structure globale du bâtiment. Les
éléments du bâtiment, comme les
poutres et les poteaux, étaient testés
séparément des autres éléments
structuraux.

Le problème avec cette approche,
c’est qu’elle utilise une charge
constante pour évaluer les éléments
testés. Des travaux de recherche ont
toutefois déterminé que la charge
s’accroît durant un incendie. Le

flambage (déformation latérale) des
éléments est aussi observé en raison
de l’expansion thermique du plancher,
laquelle n’est pas prise en compte
avec la méthode d’essai actuelle.

L’IRC-CNRC est à la
recherche de partenaires

industriels et universitaires
pour collaborer à cette

recherche visant à élaborer
une nouvelle façon de

déterminer la résistance au
feu des structures. 

Pour pallier cette lacune, l’IRC-
CNRC étudie une nouvelle approche
qui tient compte des effets d’un
incendie sur le bâtiment complet,
plutôt que seulement sur ses
éléments individuels, en utilisant
des simulations par ordinateur. Cette

nouvelle approche sera initialement
appliquée et validée pour mesurer 
la résistance au feu de poteaux de
béton armé à l’intérieur d’une
charpente de bâtiment, en tenant
compte à la fois de l’effet de
l’expansion thermique et des
charges latérales qui s’exercent sur
l’ensemble de la structure. Pour ce
faire, des poteaux de béton seront
testés avec une charpente qui sera,
elle, simulée par ordinateur.

L’IRC-CNRC est à la recherche
de partenaires industriels et
universitaires pour collaborer à cette
recherche visant à élaborer une
nouvelle façon de déterminer la
résistance au feu des structures.
Pour de plus amples renseigne -
ments, veuillez communiquer 
avec M. Hossein Mostafaei au 
613-993-9729 ou à l’adresse
hossein.mostafaei@nrc-cnrc.gc.ca.

L’IRC-CNRC élabore une nouvelle approche pour mesurer
la résistance au feu des structures 

Recherche en incendie

Nouvelle technique d'essai de résistance au feu des structures hybrides dans les installations de l'IRC-CNRC. Le schéma montre les essais sur un poteau (photo à droite)
parallèlement au reste de la charpente (simulation informatique à gauche).

mailto:hossein.mostafaei@nrc-cnrc.gc.ca


Mars 2010 innovationen construction 7

Enveloppe et structure du bâtiment

Une préoccupation majeure pour
l’industrie de la construction est 
le mauvais drainage des cavités
murales derrière le parement des
bâtiments. L’eau peut rester
emprisonnée à l’intérieur de ces
petits espaces étroits, provoquant 
la détérioration prématurée de
l’enveloppe du bâtiment. Le séchage
seul n’est pas toujours suffisant pour
gérer cette humidité emprisonnée
qui peut causer des dommages et
nuire à la performance à long terme
du système mural.

Cette étude aidera à
élaborer des lignes

directrices pour la sélection
et l’utilisation des membranes
et des éléments de drainage…

Des éléments de drainage,
combinés à des membranes de
revêtement, sont de plus en plus
utilisés derrière le parement pour
gérer les infiltrations d’eau et favoriser
le séchage – mais dans quelle
mesure ces éléments contribuent-ils
à la performance à long terme du
mur? L’Institut de recherche en
construction du Conseil national de
recherches du Canada (IRC-CNRC) et
l’Air Barrier Association of America
(ABAA) sont en voie d’entreprendre
un projet de recherche conjoint pour
évaluer la performance des éléments
de drainage et des membranes de
revêtement lorsque ceux-ci sont
soumis à un éventail de conditions
climatiques propres à l’Amérique 
du Nord.

Cette étude aidera à élaborer des
lignes directrices pour la sélection et
l’utilisation des membranes et des
éléments de drainage dans des
systèmes muraux choisis pour des
zones climatiques spécifiques, en se
basant sur leur potentiel de drainage
et de séchage.

Garder les bâtiments au sec de part en part

Les résultats de ce projet seront
aussi utilisés par le Centre canadien
de matériaux de construction
(CCMC-CNRC) pour produire un
guide d’évaluation pour l’installation
des éléments de drainage et des
membranes de revêtement dans des
constructions à ossature de bois de
faible hauteur.

Les organismes privés et publics
intéressés à améliorer la gestion de

l’humidité dans les systèmes
muraux sont invités à se joindre à ce
projet de trois ans qui débutera en
mai 2010.

Pour plus de renseignements,
veuillez visiter le site Web du projet
à www.cnrc-nrc.gc.ca/fra/projets/irc/
revetement.html. Pour toute question,
veuillez vous adresser à M. Michael
Lacasse au 613-993-9715, ou à l’adresse
michael.lacasse@nrc-cnrc.gc.ca.

Michael Lacasse, agent de recherche senior à l’IRC-CNRC, travaille sur un échantillon d’essai de mur pour évaluer
l’étanchéité à l’eau et la performance en matière de drainage des éléments du mur.

http://www.cnrc-nrc.gc.ca/fra/projets/irc/revetement.html
mailto:michael.lacasse@nrc-cnrc.gc.ca
http://www.cnrc-nrc.gc.ca/fra/projets/irc/revetement.html
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L’effet sur les infrastructures publiques
des chocs violents provoqués par
l’impact d’un poids lourd ou d’une
explosion constitue une préoccupation
croissante pour les autorités publiques.
Pour assurer la sécurité du public,
elles doivent mettre au point des
systèmes de protection efficaces
contre de telles éventualités.

L’Institut de recherche en
construction du Conseil national de
recherches du Canada (IRC-CNRC) a
lancé un projet de recherche échelonné
sur quatre ans afin de renforcer et
d’améliorer la performance des struc -
tures de pont en béton. Ce projet mettra
l’accent sur l’utilisation des nouveaux
polymères renforcés de fibres de verre
(PRF) pour protéger ces infrastructures
de base contre les chocs d’une
extrême violence.

Cette étude fait parte de l’Initiative
sur les matériaux de pointe du CNRC,

un projet qui regroupe plusieurs
instituts du CNRC, dont l’Institut des
matériaux industriels et l’Institut 
de recherche aérospatiale, ainsi 
que d’autres partenaires comme
l’Université d’Ottawa.

Le nouveau système proposé aidera
les infrastructures en béton à absorber
les impacts considérables causés par des
chocs violents sur une courte période
de temps en répartissant le choc sur
l’ensemble de l’infrastructure, réduisant
du coup les dommages résultants. Ce
système augmentera la robustesse des
éléments critiques de l’infrastructure
et réduira leur risque de défaillance
lorsqu’ils sont soumis à l’impact d’un
poids lourd ou d’une forte explosion.

Les poteaux de béton les plus
critiques pour le maintien de
l’infrastructure seront particulièrement
ciblés et protégés au moyen d’enve -
loppes extérieures composées de

matériaux thermoplastiques renforcés
de PRF et de matériaux qui absorbent les
chocs. La baisse récente du coût des PRF
les rend encore plus viables en termes
économiques pour ce genre d’utilisation.

Pour optimiser la conception et la
performance des poteaux de béton pour
qu’ils puissent résister aux chocs
violents, les chercheurs recourront à
une approche de modélisation multi-
échelle. Cette recherche combinera la
modélisation par ordinateur et des
essais en laboratoire pour simuler le
comportement des poteaux en béton
soumis à des chocs et des explosions,
et pour évaluer l’efficacité structurale
du système de protection proposé.

Pour toute question à propos de ce
projet ou si vous désirez devenir parte -
naire du projet, veuillez communi -
quer avec M. Husham Almansour 
au 613-993-0129 ou à l’adresse
husham.almansour@nrc-cnrc.gc.ca.  

Infrastructures urbaines
Protéger les infrastructures de béton contre les chocs d’une violence extrême

La corrosion de l’acier d’armature est
une cause majeure de la détérioration
prématurée des structures de béton;
elle occasionne des coûts d’entretien
et de réhabilitation qui se chiffrent en
milliards de dollars en Amérique du
Nord seulement. Les sels de déglaçage
et l’eau de mer sont les principales
sources de chlorures responsables de
cette corrosion, qui peut être aggravée
par la carbonatation du béton causée
par le dioxyde de carbone présent
dans l’air ambiant.

Afin d’accroître la résistance à la
corrosion et de prolonger la vie en
service des structures de béton,
l’Institut de recherche en construction
du CNRC (IRC-CNRC) et ses partenaires
(voir l’encadré) ont mené à terme un
projet de recherche visant à évaluer
la performance d’un nouveau type
d’armature d’acier résistant à la
corrosion (ASTM A 1035) par rapport
à celle d’une armature conventionnelle
en acier ordinaire ou inoxydable 
(316 LN, 304 LN et 2205).

Voici les principales conclusions
de ce projet : 

• L’acier ASTM A 1035 a une valeur
seuil pour les chlorures quatre à
cinq fois plus élevée que celle de
l’acier ordinaire (la « valeur seuil »
est la concentration de chlorures
au-dessus de laquelle l’acier
commence à se corroder).

• Sa résistance à la carbonatation du
béton est aussi plus élevée que
celle de l’acier ordinaire.

• Sa résistance à la corrosion ponc -
tuelle (piqûration) est plus élevée
que celle de l’acier ordinaire.

• Sa résistance à la corrosion est
réduite lorsque la surface de l’acier
d’armature est recouverte d’une
couche de calamine (parcelles
métalliques d’oxyde de fer).

• Sa résistance à la corrosion est
inférieure à celle des trois types
d’armature d’acier inoxydable.

• La vitesse de la corrosion
galvanique entre deux barres
d’acier ASTM A 1035 est
inférieure à celle résultant du
couple galvanique qui se crée
entre une barre d’acier ordinaire et
une barre d’acier ASTM A 1035.

Un nouveau projet est en prépara -
tion pour déterminer de quelle façon
l’utilisation d’acier ASTM A 1035
affecte la vie en service et le coût du
cycle de vie des structures en béton
armé, par rapport à d’autres types
d’acier. La recherche proposée intégrera
les données sur la performance de
l’acier ASTM A 1035 obtenues lors
du projet précédent, en particulier sa
valeur seuil pour les chlorures plus
élevée et sa vitesse de corrosion
inférieure à celle de l’acier ordinaire.
D’autres études porteront sur l’effet de
la calamine (oxydes de fer) sur la résis-
tance à la corrosion de l’acier ASTM
A 1035 et sur son impact sur la vie en
service des structures en béton armé.

Pour plus d’information sur ce
projet ou pour explorer les collabora -
tions possibles, veuillez communiquer
avec Jieying Zhang au 613-993-6752
ou à jieying.zhang@nrc-cnrc.gc.ca.

Performance de l’acier d’armature résistant 
à la corrosion dans les structures de béton

Partenaires de recherche
• Infrastructure Alberta
• Infrastructure et Transports Manitoba
• Ministère de la Voirie et des

Transports de la Saskatchewan
• Ministère des Transports de la

Colombie-Britannique
• Ministère des Transports de l’Ontario

mailto:husham.almansour@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:jieying.zhang@nrc-cnrc.gc.ca
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Il est primordial d’obtenir des données
précises et fiables sur la condition des
canalisations d’égout pour assurer
leur gestion proactive, bien planifier
les inspections et prendre des
décisions éclairées pour leur renou -
vellement. Depuis plus de 30 ans, les
municipalités canadiennes utilisent
des systèmes de télévision en circuit
fermé (CCTV) comme principal outil
pour inspecter et évaluer la condition
des égouts. Les municipalités
canadiennes possèdent dans leurs
archives des milliers d’heures d’enre-
gistrements vidéo mais, jusqu’ici,
ceux-ci ne pouvaient pas être
facilement analysés pour en extraire
des données probantes. L’évaluation
actuelle de la condition des canali -
sations à partir d’enregistrements vidéo
est un processus largement subjectif,
puisqu’elle fait appel au jugement
humain, avec des résultats qui peuvent
varier d’une personne à une autre.

Le nouveau logiciel permettra
d’automatiser et d’améliorer l’inter -
prétation des vidéos d’inspection,
réduisant du coup la subjectivité
dans le processus d’inspection et
d’évaluation. Il permettra aussi
d’analyser des enregistrements
vidéo archivés pour en extraire des
informations utiles sur la condition
historique des égouts, lesquelles
serviront à leur tour à élaborer des
modèles fiables pour prédire leur
détérioration éventuelle.

Le logiciel utilise une série
d’algorithmes sophistiqués pour le
traitement des images et un système
de vision artificielle pour le suivi et
l’analyse des mouvements de caméra,
le classement et la segmentation des
trames, de même que la détection
automatisée des anomalies structurales
et fonctionnelles dans les canalisa -
tions. Des exemples de telles

Un logiciel pour analyser les vidéos d’inspection des
canalisations d’égout 
Le Centre de recherche sur les infrastructures durables du CNRC (CRID-CNRC) à Regina collabore avec l’Université de
Regina et avec la Ville de Regina à la conception d’un logiciel qui combine des techniques de traitement et de
reconnaissance d’images pour automatiser l’analyse des enregistrements obtenus lors des inspections des
canalisations d’égout effectuées au moyen de systèmes de télévision en circuit fermé.

Cette image provenant
d'un enregistrement vidéo
CCTV montre des fissures

dans une conduite d'égout
en grès vernissé (VCT) 

de 250 mm. 

Le logiciel a été testé avec un ensemble limité d’archives
vidéo fournies par la Ville de Regina. Des extensions

logicielles sont mises au point pour accroître les capacités
du système afin de permettre d’évaluer, entre autres, 

la gravité des anomalies.

anomalies. Le logiciel sera aussi 
doté d’une interface avec un système
de gestion de type SIG (système
d’information géographique) qui
facilitera l’enregistrement, l’analyse
et la gestion des données sur
l’inspection et sur la condition des
canalisations dans le but d’assurer
une gestion intégrée de ces actifs.

Les personnes qui travaillent dans
le secteur des infrastructures munici -
pales intéressées à participer à ce
projet peuvent contacter M. Mahmoud
Halfawy au 306-780-5396 ou à
Mahmoud.Halfawy@nrc-cnrc.gc.ca.

anomalies comprennent des fissures
longitudinales et circulaires, des
ruptures, la pénétration de racines
d’arbre, des accumulations de débris
et des joints ouverts ou déplacés.
Une fois le traitement terminé, un
rapport résumant la position et le
type d’anomalies est produit.

Le logiciel a été testé avec un
ensemble limité d’archives vidéo
fournies par la Ville de Regina. Des
extensions logicielles sont mises au
point pour accroître les capacités du
système afin de permettre d’évaluer,
entre autres, la gravité des

mailto:Mahmoud.Halfawy@nrc-cnrc.gc.ca
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Les associations ont reconnu le
besoin de promouvoir cette nouvelle
technologie. Des initiatives nationales
pour faire connaître et promouvoir
l’adoption du BIM sont en préparation.
Ceux qui ont déjà fait l’expérience du
BIM et qui ont pu constater ses
avantages aimeraient l’intégrer
davantage à leurs travaux. Les PME
sont conscientes qu’elles doivent,
elles aussi, adopter rapidement cette
technologie si elles veulent demeurer
concurrentielles et fournir à leurs
clients des solutions performantes.

Pour plus de renseignements,
veuillez communiquer avec M. Shafee
Ahamed au 519-430-7087 ou à l’adresse
shafee.ahamed@nrc-cnrc.gc.ca. 

Les participants ont aussi déclaré
que l’industrie de la construction avait
besoin d’outils d’intégration pour
visualiser les modèles, analyser les
données et communiquer entre eux.
Ces outils permettront aux utilisateurs
du BIM de prendre de meilleures
décisions et de prévenir les problèmes
potentiels.

Les utilisateurs actuels devront
aussi être mieux informés sur la
technologie BIM et des programmes
de formation structurés devront être
offerts par les universités et les
collèges. Les associations industrielles
et le gouvernement devront aussi
s’intéresser à la mise en œuvre du
BIM. Enfin, des lignes directrices sur

les meilleures pratiques de l’industrie
devront être élaborées et des capacités
d’analyse comparative devront être
développées.

Le potentiel du BIM est plus
grand qu’on le croyait initialement et
les Canadiens ne font sans doute
qu’effleurer la pointe de l’iceberg.
L’intégration des métadonnées (autre
que des données géométriques) du
BIM dans des modèles numériques
améliorera et accélérera le processus
de construction, aidera à trouver des
solutions optimales plut tôt dans le
processus, en plus de servir de dépôt
de données tout au long du cycle 
de vie.

Le CTCO-CNRC à London accueille un atelier d’experts sur le BIM  Suite de la page couverture

À propos du BIM

Les Solutions constructives sont une série de publications régulières qui font état des
résultats de la recherche menée à l’IRC-CNRC dans un langage clair et facile à comprendre.
Chaque publication porte sur un thème particulier et fournit une mise en contexte, en plus de
présenter les résultats de la recherche et d’en expliquer les applications et les implications.

Les 72 titres publiés jusqu’ici couvrent un large éventail de sujets englobant tous les 
types de construction. Les considérations relatives aux codes sont aussi abordées 
au besoin.

Les lecteurs sont priés de noter que la série Solutions constructives est désormais disponible
exclusivement sur le site Web de l’IRC-CNRC à : www.cnrc-nrc.gc.ca/fra/idp/irc/sc/index-ctus.html.

Les Solutions constructives désormais disponibles 
exclusivement sur le Web

• Le BIM, Building Information Modeling ou Modélisation
de l’information du bâtiment, est une technologie servant
à créer, coordonner, documenter, gérer et actualiser les
informations sur un bâtiment donné et sur les éléments
qui le composent. Il couvre le cycle de vie complet du
bâtiment, de sa conception jusqu’à son déclassement.
Grâce au BIM, un utilisateur peut créer un « bâtiment
virtuel » où tous les éléments du bâtiment sont numérisés
individuellement puis assemblés, comme on le ferait
pour une construction physique.

• En fournissant une information continue, uniforme et
intégrée, le BIM aide le secteur de la construction à
accroître son efficacité et à réduire le gaspillage et la
nécessité de reprendre des travaux en rationalisant la
gestion des modifications apportées en cours de projet.
Il sert aussi de plate-forme pour intégrer les activités de
conception, de construction, d’approvisionnement,
d’exploitation et d’entretien du bâtiment.

• Le BIM fournit une plate-forme permettant de visualiser
la géométrie d’un bâtiment en 3D, en 2D traditionnelle
(plan et élévation) et en coupe. Il permet d’illustrer des

projets dans un environnement virtuel où des révisions
peuvent être apportées et visualisées en temps réel. 
Il intègre de nombreux autres outils de visualisation de
pointe. Un avantage du BIM est qu’il évite d’avoir à
réentrer des données. Toute modification apportée au
BIM se répercute automatiquement sur tous les aspects
de la construction (relation bidirectionnelle).

• Le BIM sert de référentiel pour toute l’information
relative au bâtiment. Il permet aux utilisateurs d’accéder
à l’information sur le projet de construction et de la
mettre à jour, de documenter les intentions visées lors
de la conception ainsi que le processus de construction
lui-même et l’exploitation subséquente du bâtiment. 
Ce dépôt numérique fournit également une plate-forme
commune et un outil de communication pour les
nombreux gens de métier et participants au projet
durant la phase de construction, et offre de nombreux
autres avantages pour les gestionnaires chargés de
l’exploitation et de l’entretien subséquents du bâtiment
et pour ses propriétaires.

mailto:shafee.ahamed@nrc-cnrc.gc.ca
http://www.cnrc-nrc.gc.ca/fra/idp/irc/sc/index-ctus.html


AVRIL
20-21

2010 Acoustical Society of America
combined with Noise-Con 2010, Baltimore,
Maryland. http://www.inceusa.org/NC10/

21-22
Buildex Vancouver, the BC Construction
Show / HomeBuilder & Renovator Expo,
Vancouver.
http://www.buildexvancouver.com/

MAI
5-7

First International Conference on
Nanotechnology in Cement and Concrete,
Irvine, Californie. http://www.trb.org/news/
blurb_detail.asp?id=9750

8-11
Construction Research Congress, Edmonton.
http://www.2010crc.com

10-13
CIB World Building Congress, Salford, R.-U.
http://www.cib2010.org/

12-15
NASCC: The Steel Conference and the 2010
Structures Congress, Orlando, Floride.
http://www.aisc.org/form.aspx?ekfrm=18232

19-20
eSim 2010, Winnipeg. www.esim.ca

29-1er juin
3rd Congress of the International Federation
for Structural Concrete (FIB) and PCI
Convention, Washington, D.C.
http://www.fib2010washington.com/

JUIN
1-2

European Facility Management Conference,
Madrid, Espagne.
http://www.eurofm.org/news.php?id=94

7-9
6th International Conference on Concrete
under Severe Conditions, Environment &
Loading, Mérida, Yucatán, Mexique.
http://www.consec10.com/index.php

Activités à venir
16-18 

International Conference on Performance-
Based Codes and Fire Safety Design Methods,
Lund University, Suède.
http://www.sfpe.org/Education/8thInternational
ConferenceonPerformanceBasedCodesand
FireSafetyDesignMethods.aspx

28-30
Second International Conference on
Sustainable Construction Materials and
Technologies, Ancône, Italie.
http://www.uwm.edu/Dept/CBU/ancona.html

JUILLET
5-7

Interflam 2010, 12th International Conference
on Fire Science & Engineering, 
Nottingham, Angleterre.
http://www.intercomm.dial.pipex.com/html/
events/interflam10cfp.htm

AOÛT
28-31 

ASCE Pipeline Conference 2010, Keystone,
Colorado. http://content.asce.org/conferences/
pipelines2010/call.html

SEPTEMBRE
13-15

1st Central European Symposium on Building
Physics, Cracovie, Pologne.
http://www.cesbp2010.p.lodz.pl/

22-24
2nd Historic Mortars Conference, 
Prague, République Tchèque.
http://www.itam.cas.cz/HMC2010
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